
Le salarié peut-il refuser une mesure corrective imposée après
sanction ?

Réponse courte

Le salarié peut refuser une mesure corrective si celle-ci constitue une modification substantielle de son contrat de

travail au sens de l'article L.121-7. En revanche, si la mesure relève du pouvoir de direction de l'employeur

(formation, rappel des procédures, modification des méthodes de travail), le refus injustifié peut constituer une

nouvelle faute disciplinaire. Le salarié est tenu d'exécuter de bonne foi les instructions légitimes de son employeur

conformément à l'article L.121-4. La distinction repose sur la nature de la mesure : une simple adaptation

organisationnelle s'impose au salarié, tandis qu'un changement de poste, de lieu de travail ou de rémunération

requiert son consentement.

Définition

La mesure corrective post-sanction est une disposition prise par l'employeur après une sanction disciplinaire

pour prévenir la récidive ou rétablir un fonctionnement normal. Elle peut prendre la forme d'une formation, d'un

changement d'organisation, d'un encadrement renforcé ou d'une modification des conditions de travail. Sa licéité

dépend de son caractère proportionné et de sa nature contractuelle ou non.

Questions fréquentes

Faut-il un avenant pour une mesure corrective modifiant le contrat ?

Oui, si la mesure implique une modification substantielle, un avenant contractuel est nécessaire plutôt qu'une imposition unilatérale. Le
consentement écrit du salarié doit être recueilli dans un délai raisonnable.

Le refus d'une mesure corrective peut-il être sanctionné au Luxembourg ?

Oui, si la mesure relève du pouvoir de direction et est proportionnée, le refus injustifié peut constituer une nouvelle faute disciplinaire. Le
salarié est tenu d'exécuter de bonne foi les instructions légitimes (art. L.121-4).

Quelle différence entre mesure corrective et sanction disciplinaire ?

La mesure corrective vise à prévenir la récidive et rétablir un fonctionnement normal (formation, encadrement). La sanction est une
mesure punitive en réponse à une faute. L'une relève du pouvoir de direction, l'autre du pouvoir disciplinaire.

Un salarié peut-il refuser une mesure corrective imposée par l'employeur au Luxembourg ?

Le salarié peut refuser si la mesure constitue une modification substantielle de son contrat (changement de poste, lieu, rémunération) au
sens de l'article L.121-7. En revanche, une mesure relevant du pouvoir de direction (formation, rappel de procédures) s'impose à lui.
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Conditions d’exercice

Tout dépend de la nature de la mesure : une simple formation s'impose, mais un changement de poste déclenche

immédiatement l'article L.121-7.

Condition Détail

Mesure relevant du pouvoir de

direction
Le salarié ne peut pas la refuser (formation, rappel de procédures)

Modification substantielle Le salarié peut refuser (changement de poste, lieu, rémunération) (art. L.121-7)

Proportionnalité La mesure doit être proportionnée et en lien avec la faute commise

Bonne foi Le refus doit être motivé par des raisons légitimes

Conséquence du refus
Refus d'une mesure légitime = nouvelle faute ; refus d'une modification

substantielle = droit du salarié

Modalités pratiques

Lorsque la mesure modifie le contrat, mieux vaut proposer un avenant signé plutôt que de l'imposer unilatéralement,

au risque de voir le salarié refuser.

Étape Détail

Qualification
Déterminer si la mesure relève du pouvoir de direction ou constitue une modification

contractuelle

Notification Informer le salarié par écrit de la mesure et de ses modalités

Délai de réflexion Accorder un délai raisonnable en cas de modification substantielle

Documentation du

refus
Consigner le refus et les motifs invoqués par le salarié

Suite à donner Adapter la mesure ou engager une procédure disciplinaire pour refus injustifié

Pratiques et recommandations

Qualifier précisément la mesure corrective avant de la proposer au salarié pour anticiper un éventuel refus.

Distinguer les mesures relevant du pouvoir de direction (non refusables) de celles modifiant le contrat (nécessitant le

consentement).
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Documenter la notification et les échanges relatifs à la mesure pour sécuriser la procédure.

Proposer un avenant contractuel si la mesure implique une modification substantielle plutôt que de l'imposer

unilatéralement. Le salarié peut saisir le tribunal du travail en cas de contestation de la mesure, dans le respect de

ses droits.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Exécution loyale du contrat et obligations réciproques

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat en défaveur du salarié

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

La frontière entre pouvoir de direction et modification substantielle est appréciée par le tribunal du travail au cas par cas. L'employeur

doit être attentif à ne pas déguiser une sanction supplémentaire sous forme de mesure corrective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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